
LA THÉMIS.

pabilité au contraire, il peut y avoir nécessairement des degrés
de culpabilité divers ; elle ne s'affirme pas seulement elle se
mesure. Dès lorsque l'action cesse d'appartenir à la classe des
actes indifférents ou bons, elle entre dans la catégorie des.
actes repréhensibles, l'agent a failli à un devoir, il a commis
une faute, il y a culpabilité (culpa). La matière de l'imputa-
bilité est exclusivement personnelle à l'agent dans ses facultés
immatérielles, car la matière n'est ni libre ni éclairée ; tandis
que les causes qui font en plus ou en moins les mille nuances
de la culpabilité sont multiples et se trouvent répandues dans
tous les éléments et dans toutes les circonstances du délit•
(M. Ortolan, ch. 1, Dr. pénal).

" L'homme, être intelligent, peut connaître autant du moins,
que l'imperfection humaine le permet, la nature, le but et les
conséquences de ses actions ; libre, il est mai tre de diriger ou
de suspendre l'exercice de sa volonté, de l'appliquer plutôt à
un objet qu'à un autre ; il est maître de faire, de ne pas faire,
de choisir.

De l'intelligence et de la liberté résulte pour l'homme la
moralité de ses actions, leur imputabilité.

Il est responsable de ses actions injustes devant la justice
absolue, dans la sphère de lordre moral.

Il en est responsable devant la justice humaine dans les
bornes de l'ordre social.

Quelle que soit la moralité d'un acte considéré dans son es-
pèce, aucun fait particulier n'est un délit sans la moralité de
l'agent-; quelle que soit la moralité de l'agent, aucun acte ne
peut lui être imputé criminellement, si l'acte ne renferme pas
la violation d'un devoir.

Pour qu'une action défendue soit punissable, il faut donc
qu'elle soit imputable, c'est-à-dire, produite par le concours de
l'intelliqence et de la libre volonté de l'agent." (Rossi,vol. 2, p. 310)

Le même auteur, que nous citions, M. Ortolan, s'exprime
aussi comme suit : " L'expression faute a une origine germa-
nique et se trouve puisée à l'image d'une chute, chute morale
(en allemand fallen, tomber ; fall, chute), image qui a donné


